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CONVENTION 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
LA VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
Sise au 16, rue de Pontoise 78100 Saint-Germain-en-Laye 
représentée par M. Arnaud PERICARD, en sa qualité de Maire et en vertu de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 28/09/2017 
d’une part, 
 
ET 
 
LA LIBRAIRIE  UNIVERS DU LIVRE SAINT GERMAIN GIBERT JOSEPH 
Sise au 1 rue de Pologne 78100 Saint-Germain-en-Laye 
représentée par M. Gérald BRUN, en sa qualité de Directeur 
d’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

 
Article I : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Cette convention précise les modalités du partenariat entre la Ville de Saint-Germain-en-Laye et la 
librairie Univers du livre Saint Germain - Gibert Joseph pour l’impression de sacs réutilisables à 
destination des usagers des médiathèques municipales, pour le transport des documents empruntés.  
 
Article II : PARTICIPATION DE LA VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE  
 
Les médiathèques de Saint-Germain-en-Laye font réaliser pour leurs usagers 3000 sacs en 
polypropylène non tissé, de couleur beige clair, à soufflet et de format 40 cm X 35 cm. Seront 
imprimés sur une face le logo en deux couleurs des médiathèques et sur l’autre face, le logo, 
également en deux couleurs, de la  librairie Univers du Livre Saint Germain Gibert Joseph. L’achat et 
l’impression des sacs sont pris en charge intégralement par la Ville de Saint-Germain-en-Laye, sur le 
budget de fonctionnement  des médiathèques. 
 
Article III : PARTICIPATION DE LA LIBRAIRIE GIBERT JOSEPH 
 
En contrepartie  de l’espace publicitaire dont elle bénéficie sur les 3000 sacs imprimés de son logo, la 
librairie Univers du Livre Saint Germain Gibert Joseph  s’engage à verser à la Ville de Saint-Germain-
en-Laye la somme de 1 500 euros HT soit 1 800 euros TTC (TVA 20 %) 
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Article IV : MODALITE DE VERSEMENT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 
 
A la signature de la convention, la Ville de Saint-Germain-en-Laye émettra le titre de recette pour un 
montant HT de 1 500 € (TVA à 20%). La participation devra être versée par la librairie Univers du 
Livre Saint Germain Gibert Joseph à réception de l’avis des sommes à payer émis par le Trésorier de 
la Ville. 
 
 
Article V : RESILIATION, LITIGES, FORCE MAJEURE 
 
La responsabilité des parties ne pourra être engagée si le manquement résulte d’événements ou 
incidents n’étant en aucune manière sous leur contrôle, événements ou incidents rendant impossible 
la réalisation partielle ou totale de cette convention. Toute contestation pouvant résulter de la présente 
convention devra en premier lieu faire l’objet d’une négociation directe et amiable entre les parties. A 
défaut, le litige sera porté devant la juridiction compétente. 
 
 
Article VI : ENTREE EN VIGUEUR 
 
La présente convention est rédigée en deux exemplaires. Chaque partie conserve un exemplaire. Elle 
entre en vigueur pour une durée d’un an à partir du ……. 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Germain-en-Laye, le XX septembre 2017 
 
 

POUR la LIBRAIRIE UNIVERS DU LIVRE SAINT 
GERMAIN GIBERT JOSEPH 
 
Le Directeur 
Gérald BRUN 

POUR LA VILLE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
 
Le Maire 
Arnaud PERICARD 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 


